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Gouvernement du Québec

Décret 4-2020, 21 janvier 2020
Concernant la nomination d’un régisseur de la Régie 
du logement

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) prévoit que la 
Régie est composée de régisseurs nommés par le gouver-
nement qui en détermine le nombre;

Attendu que l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que les régisseurs sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 7.4 de cette loi prévoit que, sous 
réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat 
d’un régisseur est de cinq ans;

Attendu que l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de cette régie;

Attendu que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du 
logement et sur celle de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au minis-
tère du Conseil exécutif a formé un comité de sélection 
pour examiner notamment la candidature de monsieur 
Luk Dufort;

Attendu que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, le comité a transmis son rapport à la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif et à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation;

Attendu que monsieur Luk Dufort a été déclaré apte 
à être nommé régisseur de la Régie du logement suivant 
la procédure de recrutement et de sélection établie par 
règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

Que monsieur Luk Dufort, avocat analyste, Fonds 
d’assurance responsabilité professionnelle du Barreau du 
Québec, soit nommé régisseur de la Régie du logement 
pour un mandat de cinq ans à compter du 3 février 2020 
au traitement annuel de 117 550 $;

Que monsieur Luk Dufort bénéficie des conditions de 
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les 
autres conditions de travail des régisseurs de la Régie du 
logement (chapitre R-8.1, r. 5.1);

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de  
monsieur Luk Dufort soit situé à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 5-2020, 21 janvier 2020
Concernant l’autorisation à la Ville de Gatineau de 
conclure, au cours des années 2020 à 2024, des ententes 
avec le gouvernement du Canada pour la coproduction 
du Domaine des flocons du Bal de Neige

Attendu que la Ville de Gatineau et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure, au cours des années 2020 
à 2024, des ententes établissant leurs rôles et responsa-
bilités dans la coproduction du Domaine des flocons du 
Bal de Neige;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, le gouvernement peut assortir cette 
autorisation des conditions qu’il détermine;

Attendu que la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure, au 
cours des années 2020 à 2024, des ententes avec le gou-
vernement du Canada pour la coproduction du Domaine 
des flocons du Bal de Neige, aux conditions suivantes :
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